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APPLICATION DES GARANTIES

ARTICLE 2

L'Agence a le droit et l'obligation de veiller à l'application des garanties,
conformément aux termes du présent Accord, sur toutes les matières brutes
et tous les produits fissiles spéciaux dans toutes les activités nucléaires
Pacifiques exercées sur le territoire du Canada, sous sa juridiction ou entre-
prises sous son contrôle en quelque lieu que ce soit, à seule fin de vérifier que
ces matières et produits ne sont pas détournés vers des armes nucléaires ou
d'autres dispositifs explosifs nucléaires.

COOPÉRATION ENTRE LE CANADA ET L'AGENCE

ARTICLE 3

Le Gouvernement du Canada et l'Agence coopèrent en vue de faciliter la
Mise en œuvre des garanties prévues au présent Accord.

MISE EN RUVRE DES GARANTIES

ARTICLE 4

Les garanties prévues au présent Accord sont mises en œuvre de manière:

a) A éviter d'entraver le progrès économique et technologique du
Canada ou la coopération internationale dans le domaine des activités
nucléaires pacifiques, notamment les échanges internationaux de
matières nucléaires;

b) A éviter de gêner indûment les activités nucléaires pacifiques du
Canada et, notamment, l'exploitation des installations; et

c) A être compatibles avec les pratiques de saine gestion requises pour
assurer la conduite économique et sûre des activités nucléaires.

ARTICLE 5

a) L'Agence prend toutes précautions utiles pour protéger les secrets
commerciaux et industriels ou autres renseignements confidentiels
dont elle aurait connaissance en raison de l'application du présent
Accord.

b) i) L'Agence ne publie ni ne communique à aucun État, organisation
ou personne des renseignements qu'elle a obtenus du fait de
l'application du présent Accord; toutefois, des détails particuliers
touchant l'application de cet Accord peuvent être communiqués
au Conseil des gouverneurs de l'Agence (ci-après dénommé «le
Conseil») et aux membres du personnel de l'Agence qui en ont
besoin pour exercer leurs fonctions officielles en matière de
garanties, mais seulement dans la mesure où cela est nécessaire
pour permettre à l'Agence de s'acquitter de ses responsabilités
dans l'application du présent Accord;

ii) Des renseignements succincts sur les matières nucléaires soumi-
ses aux garanties en vertu du présent Accord peuvent être publiés
sur décision du Conseil si le Gouvernement du Canada y consent.


